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Diagnostique après succession

Par Diouelli, le 30/09/2018 à 19:23

Bonjour,

J’ai du réaliser un diagnostique lors d’une succession. Est-ce que ce diagnostique peut être
compté dans les charges déductibles en revenue foncier en tant que frais de gestion ?

Merci.

Par Tisuisse, le 01/10/2018 à 06:37

Bonjour,

Ne connaissant pas le dossier de cette succession, il serait bon que vous posiez la question à
votre notaire.

Par Diouelli, le 01/10/2018 à 12:37

C’est un héritage de bien qui me génère un revenue foncier j’ai fais une expertise pour
pouvoir savoir la valeur des biens
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